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Ministère de la Justice 

Délégation interrégionale Grand-Nord du Secrétariat général 

Département de la performance financière, des achats et de la conformité  

Cellule achat public 

32, Boulevard Carnot 59800 Lille 

 

 
Marché public de location et maintenance de fontaines à eau pour les 

établissements du Ministère de la Justice dans la région Hauts-de-France 
 

DIR-SG-GN-2025-01 
 

 

Acte d’engagement  

 

DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES : Lundi 19 mai 2025 A 12H00 

 

Appel d’offres ouvert avec un accord-cadre à bons de commande en application des 
articles L.2124-2, R.2124-2 alinéa 1, R.2161-2 à R.2161-5, R2162-4 alinéa 2 et R.2162-13 du 

code de la commande publique. 

 
 

 

 

 

 
Labellisation du ministère de la Justice 2024-2027 
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Article 1 – Objet 
Ce marché de fournitures et services porte sur l’installation en location, la maintenance et 
l’approvisionnement en consommables (bonbonnes pour les fontaines non-raccordées au 
réseau) de fontaines à eau. La liste des fontaines et des sites sont reprises en annexe 1.  
 
 Ce marché concernera les locaux de la : 
 
- Délégation interrégionale Grand-Nord du secrétariat général (DIR SG) ; 
- Direction interrégionale des services pénitentiaires (DISP) de Lille ; 
- Direction Interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (DIRPJJ) de Lille  
 
Les locaux à fournir en fontaine et à maintenir sont répartis sur les 6 départements suivants : 
- Aisne (02) ; 
- Oise (60) ; 
- Nord (59) ; 

- Pas-de-Calais (62) ; 
- Somme (80). 

 

Article 2 – Parties contractantes  
 

Acheteur Public :   

Secrétariat Général du Ministère de la Justice 

Département de la performance financière, des achats et de la conformité 

32 Boulevard Carnot 

59000 Lille 

 

Pouvoir adjudicateur :  

Secrétariat Général du Ministère de la Justice 

 

Article 3 – Titulaire du marché  
 

Je soussigné(e), M. Mme (nom, prénoms et qualités)  

 

 Agissant pour mon propre compte 
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 Agissant au nom et pour le compte de la société : 

Au capital de :  

Ayant son siège social à : (adresse complète)  

 

Immatriculé(e) à l’INSEE : 

- Numéro d’identité d’établissement (SIRET) :  

- Code d’activité économique principale (APE) :  

- Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés(1):  

 

- Références d’inscription à un ordre professionnel : 

 Agissant pour le compte de la personne publique candidate :  

Ou, s’il s’agit d’un groupement : 

 Agissant en tant que mandataire habilité par l’ensemble de ses membres ayant signé la 

lettre de candidature, en date du … 

 du groupement solidaire     du groupement conjoint avec mandataire solidaire 

  

Composé de : 

- Membre n° 1 :  

 
(1) Remplacer, s’il y a lieu, « registre du commerce et des sociétés » par « répertoire des métiers ». 
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Au capital de :  

Ayant son siège social à : (adresse complète)  

 

Immatriculé(e) à l’INSEE : 

- Numéro d’identité d’établissement (SIRET) :  

- Code d’activité économique principale (APE) :  

- Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés(1) :  

- Références d’inscription à un ordre professionnel :  

 

 

- Membre n° 2 :  

Au capital de :  

Ayant son siège social à : (adresse complète)  

 

Immatriculé(e) à l’INSEE : 

- Numéro d’identité d’établissement (SIRET) :  

- Code d’activité économique principale (APE) :  

- Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés(1):  

- Références d’inscription à un ordre professionnel :  

- Membre n° 3 :  

Au capital de :  

Ayant son siège social à : (adresse complète)  

 
(1) Remplacer, s’il y a lieu, « registre du commerce et des sociétés » par « répertoire des métiers ». 
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Immatriculé(e) à l’INSEE : 

- Numéro d’identité d’établissement (SIRET) :  

- Code d’activité économique principale (APE) :  

- Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés(1) :  

- Références d’inscription à un ordre professionnel : 

 

Article 4 – Sous-traitance  
 

 Pour l’exécution du marché, je n’envisage pas de recourir à un ou plusieurs sous-traitants 

 Pour l’exécution du marché, j’envisage de recourir à la sous-traitance pour les prestations 

suivantes de services annexes  

 

La sous-traitance de prestations de fournitures est interdite. Le titulaire peut sous-traiter 

l’exécution de prestations de services annexes.  

Les demandes de sous-traitance annexées à cet acte d’engagement indiquent la nature et le 

montant des prestations que l’entreprise envisage de faire exécuter par des sous-traitants de 

payés directement par le pouvoir adjudicateur, le nom de ces sous-traitants, leurs 

qualifications et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance. Le montant des 

prestations sous-traitées indiqué dans chaque document constitue le montant maximal de la 

créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement.  

Chaque document constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et 

d’agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est 

réputée prendre effet à la date de notification du présent marché ; cette notification est 

réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du 

contrat de sous-traitance.  
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Article 5 – Durée du marché  
 

L’envoi du courrier de notification vaut date de démarrage du marché.  

L’accord-cadre est conclu pour une période de vingt-quatre mois (24) mois. Le marché est 

renouvelable au maximum une (1) fois pour vingt-quatre (24) mois pour une durée maximale 

totale de quarante-huit mois (48) mois, par tacite reconduction.   

 

En application de l’article R.2112-4 du Code de la commande publique, la reconduction est 

tacite et le titulaire ne peut s’y opposer. Cependant, le représentant du pouvoir adjudicateur 
peut mettre fin à la reconduction du marché, en respectant un délai d’au moins deux mois 

avant la date anniversaire de sa notification.  
 

Article 6 – Montant maximum du marché  
 

La valeur maximale est estimée à 600 000 € HT sur la durée totale du marché. 

 

Article 7 – Prix  
 

Le montant de la présente offre est exprimé en euros.  

Les prestations seront rémunérées par application des prix indiqués dans le bordereau des 

prix unitaires (BPU), annexé au présent acte d’engagement (AE), aux quantités commandées 

et exécutées conformément aux bons de commande.  

 

Article 8 – Paiement  
 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 

porter le montant de celles-ci au crédit du compte :  
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Ouvert au nom de :  

Désignation du compte à créditer (joindre un RIB) : 

 

Établissement :  

Adresse :  

  

Numéro du 

compte : 

 

 

Si nécessaire, en cas de groupement conjoint donnant lieu à un paiement séparé des membres 

du groupement (à dupliquer le cas échéant en fonction du nombre de membres du 

groupement), les sommes seront à verser au crédit du compte : 

 

Ouvert au nom de : 

Désignation du compte à créditer (joindre un RIB précisant les codes IBAN et BIC) 

Établissement : .................................................................................................................  

Adresse : .................................................................................................................  

.................................................................................................................  

Numéro du compte : .................................................................................................................  

Code BIC .................................................................................................................  

Code IBAN .................................................................................................................  
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Préciser la répartition des paiements entre les membres du groupement conjoint : 

 

Désignation des membres du 
groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres du groupement conjoint  
Nature de la prestation  Montant HT de la prestation  
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Partie à compléter obligatoirement par le candidat pour la présentation de son offre : 

 

Fait en un seul original 

À  

Le  

Signature du contractant : 

 

 

 

 

Partie réservée au pouvoir adjudicateur : 
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Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

À :  

Le :  

 

Le pouvoir adjudicateur : 

 

 

 

 

 

 


